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Arrêté préfectoral réglementant la vente de boissons
alcooliques
A compter du 6 novembre 2020, est interdite la vente de boissons alcooliques et leur consommation sur
la voie publique de 22h à 6h dans le Val-de-Marne.

Fichier
arrete_2020-3329.pdf (.pdf - 124.05 Ko)
Arrêté préfectoral réglementant l'activité de vente de boissons alcooliques dans le Val-de-
Marne en vue de ralentir la propagation du virus Covid-19
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